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MARDI 12 SEPTEMBRE 2023
Auditoire Joseph Deiss, Université de Fribourg

MODÉRATION 
Claire Burgy, journaliste RTSinfo

LANGUES DU CONGRÈS
Français et anglais, avec traduction simultanée vers le français et l’allemand

PROGRAMME

8h00 Accueil et café

9h00 Mots de bienvenue
 Claire Burgy, modératrice

 La LAVI, 30 ans tout juste ? Message d’introduction de 
 la Conférence régionale LAVI de Suisse latine.

9h45 Besoins des victimes en matière d’accès à la justice. 
 Un thème central pour le domaine de l’aide aux victimes.
	 Susanne	Kuster,	directrice	suppléante,	Office	fédéral	de	la	justice

10h30 Nouvelles recommandations du Conseil de l’Europe : 
 vers un système de justice intégrant les besoins des victimes 
 (en anglais).
 Antony Pemberton, professeur, Institut de criminologie de 
 l’Université de Leuven, Belgique

11h45 Victimes d’infractions pénales, quel accès à la justice ?  
Regards croisés entre avocat.es, psychologues et intervenant.es 
LAVI. Résultats d’une étude exploratoire auprès 

 des professionnel.les de terrain. 
 Agnès Földhazi, maitresse d’enseignement & Anne Ronchi, 
	 adjointe	scientifique,	Haute	École	de	travail	social	de	Genève

12h45 Pause repas 

13h45 Accès à la justice pour les victimes d’infractions en Suisse :  
difficultés et améliorations possibles.

 Camille Perrier Depeursinge, professeure de droit pénal 
 et vice-directrice, École de droit de l’Université de Lausanne

15h30 LAVI, 30 ans, tout juste ? Accès à la justice des victimes,  
constats et recommandations du terrain. 

 Représentant.es des Centres LAVI de la Suisse latine

16h30 Message de conclusion 
 Philippe Demierre, conseiller d’Etat, Direction de la santé 
 et des affaires sociales du canton de Fribourg

Le congrès est organisé par la Conférence régionale 
LAVI de Suisse latine qui réunit les organisations 
cantonales chargées d’appliquer la loi fédérale sur 
l’aide aux victimes d’infraction (LAVI) en Suisse 
romande et au Tessin. 

30 ans après l’entrée en vigueur de cette loi, l’accès 
à	la	justice	est-il	vraiment	garanti,	dans	les	faits,	
pour les victimes ? Le congrès permettra de recueillir 
les constats issus du terrain, de croiser les regards 
sur les besoins fondamentaux des victimes en 
matière de protection et de préservation de leurs 
droits, et de faire des recommandations pour le futur. 

Des	témoignages	filmés	de	personnes	directement	
concernées et une création artistique mettant en 
lumière	les	enjeux	concrets	vécus	par	les victimes, 
compléteront les exposés des intervenant.es 
spécialisé.es sur ces questions.

La journée sera ponctuée par les témoignages filmés de Michael,  
Maïel, Verena, Simon, Élodie et Miriam.

Elle profitera également de la participation de Dakota et Nadia, 
artistes chorégraphes.
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